
Aujourd’hui, apprenons à…
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D’autres modes d’emploi et des tonnes de vidéos citoyennes vous attendent sur boncitoyen.fr !

À partir de 22 heures, plus aucun son ne doit sortir de chez vous. C’est la loi. 
Prenez la télécommande de votre téléviseur et baissez le son

Vous pouvez aussi régler la télévision pour couper les sons les plus graves (les basses)

Si vous n’entendez plus assez, vous pouvez brancher un casque pour profiter d’un son 
encore meilleur

Et vous pouvez aussi éteindre votre télé et lire un livre, sur papier ou sur tablette

Ne pas gêner ses voisins en regardant la télévision
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